
Nos solutions de prévoyance 3e pilier,  
avantageuses et performantes

TARIFS - CLIENTÈLE PRIVÉE

Extrait des tarifs valable dès le 1er janvier 2007

Tarifs
Dès le 1er mai 2012

Banque Cantonale Vaudoise
Place St–François 14
1003 Lausanne
0844 228 228

Imputation
Les taxes et les frais prélevés par les sociétés de messagerie, la Poste ou les banques sont 
reportés sur le donneur d’ordre ou le bénéficiaire. Le coût des prestations particulières est 
débité au donneur d’ordre selon l’ampleur des services fournis. Pour l’expédition du courrier, la 
banque facture les frais de port par enveloppe (pour les comptes soumis à ce type de frais).

Les taux, frais et conditions peuvent être modifiés en tout temps et sans préavis. Ce document 
n’est ni une offre, ni une invitation, ni une recommandation pour l’achat ou la vente de 
produits spécifiques. La diffusion de ce document et/ou la vente de certains produits sont 
sujettes à des restrictions (par ex. Allemagne, UK, US et US persons). Les téléphones aux 
numéros indiqués peuvent être enregistrés. 
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Bulletins de versement

Bulletins de versement rouges (sauf conditions particulières) CHF 0.10/pièce + TVA*

Formulaires de factures avec BVR (orange) Offert, max. 5 000/année

Ordre TOP
Formulaires BCV-Top Offert

Tri des monnaies
Clients BCV Offert

Non-clients BCV 1% du montant versé, min. CHF 5

Opérations en faveur des clients UBCS
Versement et /ou prélèvement au guichet CHF 10/opération

Trésor permanent
Forfait annuel CHF 120 + TVA*

En cas de perte ou détérioration :

- remplacement caissette CHF 40 + TVA*

- remplacement clé CHF 20 + TVA*

- remplacement carte magnétique CHF 20 + TVA*

Demande de renseignements téléphoniques sur l’état de vos comptes
Particuliers : tél. 0900 303 303 CHF 2/minute

Point Contact Entreprises : tél. 0844 228 228 Tarif national

Obligations étrangères en monnaies étrangères
Paiement de coupons au guichet CHF 50 + TVA*

Remboursement d’obligation au guichet 1% de la valeur en capital + TVA*

Commission pour les clients domiciliés hors Suisse
Clients ayant moins de CHF 250 000 d’avoirs à  
la BCV au nom du même déposant Forfait CHF 30/mois**

* La TVA est facturée aux clients domiciliés en Suisse et au Liechtenstein uniquement
** Forfait non facturé dans certains cas, voir avec votre conseiller 



A l’étranger ou en Suisse, en monnaie 
étrangère

Electronique

Paiement simple / Ordre permanent en Euro 
dans la zone SEPA* par BCV-net

Offert

Paiement simple / Ordre permanent 
hors zone SEPA* par BCV-net

CHF 6/bénéficiaire

Papier

Ordre de paiement CHF 15/exécution, selon type de compte 
(frais complémentaires en sus)

Ordre permanent CHF 2/exécution, selon type de compte 
(frais complémentaires en sus)

Frais complémentaires (facturés à l’opération):

Paiement CHF 10/bénéficiaire

Supplément pour paiement urgent CHF 20/bénéficiaire

Confirmation d’exécution par fax CHF 20/annonce

Différentes option à choix du donneur d’ordre

Frais partagés (SHA)-option par défaut Le donneur d’ordre paie les frais liés 
au paiement qui sont facturés par la 
BCV, le bénéficiaire paie les frais de sa 
banque ainsi que les éventuels frais des 
établissements intermédiaires.

Frais à la charge du bénéficiaire (BEN) Le donneur d’ordre est exonéré des frais 
de la BCV qui sont liés au paiement, 
ils sont intégralement facturés au 
bénéficiaire de même que les frais de sa 
banque ainsi que les éventuels frais des 
établissements intermédiaires.

Frais à la charge du donneur d’ordre (OUR) Par paiement, CHF 20 minimum, en plus 
des frais BCV, sont facturés au donneur 
d’ordre pour couvrir les éventuels frais des 
banques intermédiaires et de la banque 
du bénéficiaire.

* Paiement et ordre permanent en Euro dans la zone SEPA répondant aux normes SEPA - www.bcv.ch/sepa

Trafic des paiements 
Paiements (à votre débit) 

En Suisse en CHF

Electronique

Paiement simple par BCV-net Offert

Ordre permanent par BCV-net Offert

Paiement par débit LSV+ Offert

e-Facture Offert

Papier

Ordre de paiement BCV-Top Selon conditions par type de compte  
(frais complémentaires en sus)

Ordre permanent Selon conditions par type de compte

Ordre de paiement sans BCV-Top CHF 15/ordre  
(frais complémentaires en sus)

Frais complémentaires (facturés à l’opération):

Confirmation d’exécution par fax CHF 20/annonce

Ordre de paiement par fax/urgent CHF 20/ordre

Mandat postal Selon tarif de PostFinance

  
Encaissements (à votre crédit) 

Comptes Privé et Epargne Offert

Comptes Courants CHF 0,50 par ligne d’écriture

Taxes postales Selon tarifs postaux

Gestion des comptes
Attestations fiscales CHF 10/par attestation (TVA incluse*)

Avis d’opération en sus du relevé périodique CHF 1/avis + frais de port

Frais de rappel CHF 20/lettre

Frais de port Selon tarifs postaux

Copie d’avis, etc. CHF 10/avis

Copie relevé bouclement CHF 3.50/page A4

Surtaxe pour envoi de documents par fax CHF 15/fax jusqu’à 10 pages, au-delà 
CHF 1/page en sus

Opération en espèces
Versement au guichet Offert**

Prélèvement au guichet Selon conditions par type de compte**

Versement au Bancomat Offert

Prélèvement au Bancomat Selon conditions par type de compte

Change
Par débit ou crédit d’un compte BCV Offert

Par remise de montants en espèces CHF 3 pour non-clients

Frais de recherches
Recherche d’adresses (activité du  
contrôle des habitants centralisée)

CHF 50/cas + frais effectifs + TVA*

Recherches complexes CHF 100/heure (min. CHF 100) 
CHF 50/dossier, avis en sus

* La TVA est facturée aux clients domiciliés en Suisse et au Liechtenstein uniquement
** Monnaie étrangère sur compte dans cette monnaie, agio/disagio 1%, minimum CHF 20.



A l’étranger ou en Suisse, en monnaie 
étrangère

Electronique

Paiement simple / Ordre permanent en Euro 
dans la zone SEPA* par BCV-net

Offert

Paiement simple / Ordre permanent 
hors zone SEPA* par BCV-net

CHF 6/bénéficiaire

Papier

Ordre de paiement CHF 15/exécution, selon type de compte 
(frais complémentaires en sus)

Ordre permanent CHF 2/exécution, selon type de compte 
(frais complémentaires en sus)

Frais complémentaires (facturés à l’opération):

Paiement CHF 10/bénéficiaire

Supplément pour paiement urgent CHF 20/bénéficiaire

Confirmation d’exécution par fax CHF 20/annonce

Différentes option à choix du donneur d’ordre

Frais partagés (SHA)-option par défaut Le donneur d’ordre paie les frais liés 
au paiement qui sont facturés par la 
BCV, le bénéficiaire paie les frais de sa 
banque ainsi que les éventuels frais des 
établissements intermédiaires.

Frais à la charge du bénéficiaire (BEN) Le donneur d’ordre est exonéré des frais 
de la BCV qui sont liés au paiement, 
ils sont intégralement facturés au 
bénéficiaire de même que les frais de sa 
banque ainsi que les éventuels frais des 
établissements intermédiaires.

Frais à la charge du donneur d’ordre (OUR) Par paiement, CHF 20 minimum, en plus 
des frais BCV, sont facturés au donneur 
d’ordre pour couvrir les éventuels frais des 
banques intermédiaires et de la banque 
du bénéficiaire.

* Paiement et ordre permanent en Euro dans la zone SEPA répondant aux normes SEPA - www.bcv.ch/sepa

Trafic des paiements 
Paiements (à votre débit) 

En Suisse en CHF

Electronique

Paiement simple par BCV-net Offert

Ordre permanent par BCV-net Offert

Paiement par débit LSV+ Offert

e-Facture Offert

Papier

Ordre de paiement BCV-Top Selon conditions par type de compte  
(frais complémentaires en sus)

Ordre permanent Selon conditions par type de compte

Ordre de paiement sans BCV-Top CHF 15/ordre  
(frais complémentaires en sus)

Frais complémentaires (facturés à l’opération):

Confirmation d’exécution par fax CHF 20/annonce

Ordre de paiement par fax/urgent CHF 20/ordre

Mandat postal Selon tarif de PostFinance

  
Encaissements (à votre crédit) 

Comptes Privé et Epargne Offert

Comptes Courants CHF 0,50 par ligne d’écriture

Taxes postales Selon tarifs postaux

Gestion des comptes
Attestations fiscales CHF 10/par attestation (TVA incluse*)

Avis d’opération en sus du relevé périodique CHF 1/avis + frais de port

Frais de rappel CHF 20/lettre

Frais de port Selon tarifs postaux

Copie d’avis, etc. CHF 10/avis

Copie relevé bouclement CHF 3.50/page A4

Surtaxe pour envoi de documents par fax CHF 15/fax jusqu’à 10 pages, au-delà 
CHF 1/page en sus

Opération en espèces
Versement au guichet Offert**

Prélèvement au guichet Selon conditions par type de compte**

Versement au Bancomat Offert

Prélèvement au Bancomat Selon conditions par type de compte

Change
Par débit ou crédit d’un compte BCV Offert

Par remise de montants en espèces CHF 3 pour non-clients

Frais de recherches
Recherche d’adresses (activité du  
contrôle des habitants centralisée)

CHF 50/cas + frais effectifs + TVA*

Recherches complexes CHF 100/heure (min. CHF 100) 
CHF 50/dossier, avis en sus

* La TVA est facturée aux clients domiciliés en Suisse et au Liechtenstein uniquement
** Monnaie étrangère sur compte dans cette monnaie, agio/disagio 1%, minimum CHF 20.



A l’étranger ou en Suisse, en monnaie 
étrangère

Electronique

Paiement simple / Ordre permanent en Euro 
dans la zone SEPA* par BCV-net

Offert

Paiement simple / Ordre permanent 
hors zone SEPA* par BCV-net

CHF 6/bénéficiaire

Papier

Ordre de paiement CHF 15/exécution, selon type de compte 
(frais complémentaires en sus)

Ordre permanent CHF 2/exécution, selon type de compte 
(frais complémentaires en sus)

Frais complémentaires (facturés à l’opération):

Paiement CHF 10/bénéficiaire

Supplément pour paiement urgent CHF 20/bénéficiaire

Confirmation d’exécution par fax CHF 20/annonce

Différentes option à choix du donneur d’ordre

Frais partagés (SHA)-option par défaut Le donneur d’ordre paie les frais liés 
au paiement qui sont facturés par la 
BCV, le bénéficiaire paie les frais de sa 
banque ainsi que les éventuels frais des 
établissements intermédiaires.

Frais à la charge du bénéficiaire (BEN) Le donneur d’ordre est exonéré des frais 
de la BCV qui sont liés au paiement, 
ils sont intégralement facturés au 
bénéficiaire de même que les frais de sa 
banque ainsi que les éventuels frais des 
établissements intermédiaires.

Frais à la charge du donneur d’ordre (OUR) Par paiement, CHF 20 minimum, en plus 
des frais BCV, sont facturés au donneur 
d’ordre pour couvrir les éventuels frais des 
banques intermédiaires et de la banque 
du bénéficiaire.

* Paiement et ordre permanent en Euro dans la zone SEPA répondant aux normes SEPA - www.bcv.ch/sepa

Trafic des paiements 
Paiements (à votre débit) 

En Suisse en CHF

Electronique

Paiement simple par BCV-net Offert

Ordre permanent par BCV-net Offert

Paiement par débit LSV+ Offert

e-Facture Offert

Papier

Ordre de paiement BCV-Top Selon conditions par type de compte  
(frais complémentaires en sus)

Ordre permanent Selon conditions par type de compte

Ordre de paiement sans BCV-Top CHF 15/ordre  
(frais complémentaires en sus)

Frais complémentaires (facturés à l’opération):

Confirmation d’exécution par fax CHF 20/annonce

Ordre de paiement par fax/urgent CHF 20/ordre

Mandat postal Selon tarif de PostFinance

  
Encaissements (à votre crédit) 

Comptes Privé et Epargne Offert

Comptes Courants CHF 0,50 par ligne d’écriture

Taxes postales Selon tarifs postaux

Gestion des comptes
Attestations fiscales CHF 10/par attestation (TVA incluse*)

Avis d’opération en sus du relevé périodique CHF 1/avis + frais de port

Frais de rappel CHF 20/lettre

Frais de port Selon tarifs postaux

Copie d’avis, etc. CHF 10/avis

Copie relevé bouclement CHF 3.50/page A4

Surtaxe pour envoi de documents par fax CHF 15/fax jusqu’à 10 pages, au-delà 
CHF 1/page en sus

Opération en espèces
Versement au guichet Offert**

Prélèvement au guichet Selon conditions par type de compte**

Versement au Bancomat Offert

Prélèvement au Bancomat Selon conditions par type de compte

Change
Par débit ou crédit d’un compte BCV Offert

Par remise de montants en espèces CHF 3 pour non-clients

Frais de recherches
Recherche d’adresses (activité du  
contrôle des habitants centralisée)

CHF 50/cas + frais effectifs + TVA*

Recherches complexes CHF 100/heure (min. CHF 100) 
CHF 50/dossier, avis en sus

* La TVA est facturée aux clients domiciliés en Suisse et au Liechtenstein uniquement
** Monnaie étrangère sur compte dans cette monnaie, agio/disagio 1%, minimum CHF 20.



Nos solutions de prévoyance 3e pilier,  
avantageuses et performantes

TARIFS - CLIENTÈLE PRIVÉE

Extrait des tarifs valable dès le 1er janvier 2007

Tarifs
Dès le 1er mai 2012

Banque Cantonale Vaudoise
Place St–François 14
1003 Lausanne
0844 228 228

Imputation
Les taxes et les frais prélevés par les sociétés de messagerie, la Poste ou les banques sont 
reportés sur le donneur d’ordre ou le bénéficiaire. Le coût des prestations particulières est 
débité au donneur d’ordre selon l’ampleur des services fournis. Pour l’expédition du courrier, la 
banque facture les frais de port par enveloppe (pour les comptes soumis à ce type de frais).

Les taux, frais et conditions peuvent être modifiés en tout temps et sans préavis. Ce document 
n’est ni une offre, ni une invitation, ni une recommandation pour l’achat ou la vente de 
produits spécifiques. La diffusion de ce document et/ou la vente de certains produits sont 
sujettes à des restrictions (par ex. Allemagne, UK, US et US persons). Les téléphones aux 
numéros indiqués peuvent être enregistrés. 

www.bcv.ch

11
-0

08
/1

2.
05

Bulletins de versement

Bulletins de versement rouges (sauf conditions particulières) CHF 0.10/pièce + TVA*

Formulaires de factures avec BVR (orange) Offert, max. 5 000/année

Ordre TOP
Formulaires BCV-Top Offert

Tri des monnaies
Clients BCV Offert

Non-clients BCV 1% du montant versé, min. CHF 5

Opérations en faveur des clients UBCS
Versement et /ou prélèvement au guichet CHF 10/opération

Trésor permanent
Forfait annuel CHF 120 + TVA*

En cas de perte ou détérioration :

- remplacement caissette CHF 40 + TVA*

- remplacement clé CHF 20 + TVA*

- remplacement carte magnétique CHF 20 + TVA*

Demande de renseignements téléphoniques sur l’état de vos comptes
Particuliers : tél. 0900 303 303 CHF 2/minute

Point Contact Entreprises : tél. 0844 228 228 Tarif national

Obligations étrangères en monnaies étrangères
Paiement de coupons au guichet CHF 50 + TVA*

Remboursement d’obligation au guichet 1% de la valeur en capital + TVA*

Commission pour les clients domiciliés hors Suisse
Clients ayant moins de CHF 250 000 d’avoirs à  
la BCV au nom du même déposant Forfait CHF 30/mois**

* La TVA est facturée aux clients domiciliés en Suisse et au Liechtenstein uniquement
** Forfait non facturé dans certains cas, voir avec votre conseiller 



Nos solutions de prévoyance 3e pilier,  
avantageuses et performantes

TARIFS - CLIENTÈLE PRIVÉE

Extrait des tarifs valable dès le 1er janvier 2007

Tarifs
Dès le 1er mai 2012

Banque Cantonale Vaudoise
Place St–François 14
1003 Lausanne
0844 228 228

Imputation
Les taxes et les frais prélevés par les sociétés de messagerie, la Poste ou les banques sont 
reportés sur le donneur d’ordre ou le bénéficiaire. Le coût des prestations particulières est 
débité au donneur d’ordre selon l’ampleur des services fournis. Pour l’expédition du courrier, la 
banque facture les frais de port par enveloppe (pour les comptes soumis à ce type de frais).

Les taux, frais et conditions peuvent être modifiés en tout temps et sans préavis. Ce document 
n’est ni une offre, ni une invitation, ni une recommandation pour l’achat ou la vente de 
produits spécifiques. La diffusion de ce document et/ou la vente de certains produits sont 
sujettes à des restrictions (par ex. Allemagne, UK, US et US persons). Les téléphones aux 
numéros indiqués peuvent être enregistrés. 

www.bcv.ch

11
-0

08
/1

2.
05

Bulletins de versement

Bulletins de versement rouges (sauf conditions particulières) CHF 0.10/pièce + TVA*

Formulaires de factures avec BVR (orange) Offert, max. 5 000/année

Ordre TOP
Formulaires BCV-Top Offert

Tri des monnaies
Clients BCV Offert

Non-clients BCV 1% du montant versé, min. CHF 5

Opérations en faveur des clients UBCS
Versement et /ou prélèvement au guichet CHF 10/opération

Trésor permanent
Forfait annuel CHF 120 + TVA*

En cas de perte ou détérioration :

- remplacement caissette CHF 40 + TVA*

- remplacement clé CHF 20 + TVA*

- remplacement carte magnétique CHF 20 + TVA*

Demande de renseignements téléphoniques sur l’état de vos comptes
Particuliers : tél. 0900 303 303 CHF 2/minute

Point Contact Entreprises : tél. 0844 228 228 Tarif national

Obligations étrangères en monnaies étrangères
Paiement de coupons au guichet CHF 50 + TVA*

Remboursement d’obligation au guichet 1% de la valeur en capital + TVA*

Commission pour les clients domiciliés hors Suisse
Clients ayant moins de CHF 250 000 d’avoirs à  
la BCV au nom du même déposant Forfait CHF 30/mois**

* La TVA est facturée aux clients domiciliés en Suisse et au Liechtenstein uniquement
** Forfait non facturé dans certains cas, voir avec votre conseiller 


